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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 Séance du 16 juillet 2020 
 
sous la présidence du Maire, M. Jean-Louis HOERLE 
 
Nombre des membres élus :   33 Conseillers en fonctions :   33 
 
Conseillers présents :   27   Conseillers absents :   6 
 
 dont   6   excusés 
 

6   membres ont voté par procuration. 
 
 
 

15) POINT DE L’ORDRE DU JOUR : 
 

 
INDEMNITE DE CONSEIL ALLOUEE AUX COMPTABLES DU TRESOR CHARGES 
DES FONCTIONS DE RECEVEURS DES COMMUNES ET ETABLISSEMENTS 
PUBLICS LOCAUX 

 
 

Rapporteur : Monsieur Le Maire, Jean-Louis HOERLE 
 
ADOPTE PAR 25 VOIX POUR – 8 VOIX CONTRE (Ernest KONRATH – Christèle 
LAFORET – Sevil ARAS – Elsa CIVARDI – Nathalie DELION – Gérard SCHANN – 
Gérard SCHIMMER – Jean-Pierre VOYER) 
 
 
 POUR EXTRAIT CONFORME 
 BISCHHEIM LE 17 juillet 2020 
 LE MAIRE 
  JEAN-LOUIS HOERLE 

  



RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 
15. INDEMNITE DE CONSEIL ALLOUEE AUX COMPTABLES DU TRESOR CHARGES DES 
FONCTIONS DE RECEVEURS DES COMMUNES ET ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX 
 
 
Suite au renouvellement du Conseil Municipal du 05 juillet 2020, il convient de prendre une délibération 
pour attribuer une indemnité de conseil au comptable public. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal, de reconduire cette indemnité selon les modalités antérieures à 
savoir fixer un taux de 100%. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 
VU l'article 97 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, 
 
VU le décret n° 82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d'octroi d'indemnités par les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l'État, 
 
VU l'arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d'attribution de l'indemnité de 
conseil allouée aux comptables non centralisateurs du Trésor chargés des fonctions de receveurs des 
communes et établissements publics locaux,  
 
VU l’article 6225 du Budget Primitif de l’Exercice 2020, 
 

décide 
 

• de demander le concours du comptable du trésor pour assurer des prestations de conseil et 
d'assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable définies à l'article 1 
de l'arrêté du 16 décembre 1983, 
 

• d'accorder l'indemnité de conseil au taux de 100 % par an, 
 

• que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l'article 4 de l'arrêté interministériel 
du 16 décembre 1983 précité et sera attribuée à M. Lionel MALGRAS, Receveur Municipal. 

 

 


